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1. RAPPEL DES OBJECTIFS ET DES MODALITES DE 

CONCERTATION 

 

1.1. RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Article L103-2 du code de l’urbanisme. Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée 

de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  

1. Les procédures suivantes : a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et 

du plan local d'urbanisme ; b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan 

local d'urbanisme soumise à évaluation environnementale ; c) La mise en compatibilité du 

schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 

environnementale ; d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation 

environnementale ;  

2. La création d'une zone d'aménagement concerté ;  

3. Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de 

façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au 

sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est 

arrêtée par décret en Conseil d'Etat ;  

4. Les projets de renouvellement urbain.  

Article L103-3 du code de l’urbanisme. Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont 

précisés par :  

1. L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 

l'opération sont à l'initiative de l'Etat ;  

2. Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des 

transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative 

de l'une de ces deux sociétés ;  

3. L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. Toutefois, 

lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 

ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les 

modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la 

collectivité ou de l'établissement public compétent.  

Article L103-4 du code de l’urbanisme. Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée 

suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au 

public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 

réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et 

conservées par l'autorité compétente.  

Article L103-6 du code de l’urbanisme. À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-

3 en arrête le bilan. Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier 

de l'enquête. Mise à disposition d’éléments d’information sur les études et la procédure au siège de la 

communauté de communes, et dans chaque mairie. 
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1.2. LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 

Conformément à l’article L103-2 du code de l’urbanisme, le PLUi-H doit être élaboré en concertation 

avec la population, tout au long de la procédure et jusqu’à l’arrêt de projet.  

Les objectifs de la concertation, tels que définis dans la délibération n° 2018.75 du 7 juin 2018 étaient de 

permettre à la population, tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi-H jusqu’à l’arrêt de projet :   

• D’avoir accès à l’information notamment de partager le diagnostic et les enjeux de territoire,  

• D’alimenter la réflexion et l’enrichir en donnant la possibilité de formuler des observations et des 

propositions,  

• D’être sensibilisée aux enjeux d’aménagement et de développement du territoire,  

• De s’approprier le projet, les règles d’urbanisme, leurs justifications. 

 

 

 

1.3. LES MODALITES DE CONCERTATIONS DEFINIES POUR L’ELABORATION DU PLUI-H 

1.3.1. DES MODALITES POUR INFORMER LE PUBLIC ET ECHANGER 

Par délibération en date du 7 juin 2018, le conseil communautaire a défini les modalités de concertation 

de la façon suivante : 

• Mise en disposition d’un dossier synthétique du PLUi-H : au siège de la communauté de 

communes et dans chaque mairie ;  

• Création et mise à jour régulière d’une page internet dédiée au PLUi-H sur le site internet de la 

communauté de communes et diffusion à chaque grande étape.  

• Organisation de réunions publiques : présentation de la démarche , du diagnostic et de ses 

enjeux, des grandes orientations du PADD en amont des débats en conseil puis présentation du 

règlement avant enquête publique.  

• Organisation d’ateliers avec les acteurs du territoire (agriculteurs, profession de l’immobilier…). 

• Organisation d’une exposition sur le diagnostic et les enjeux de développement du territoire au 

siège de la CCSB. 

 

1.3.2. DES MODALITES POUR PERMETTRE AUX HABITANTS DE FORMULER LEURS OBSERVATIONS  

• Des registres de concertations. La CCSB a veillé à la mise à disposition d’un registre au siège de 

la communauté de communes et dans chaque mairie depuis le 12 juillet 2018.  À la suite de la 

perte des registres à Marchampt, Régnié-Durette, Quincié-en-Beaujolais, Saint-Georges-de-

Reneins et Fleurie, le Conseil communautaire a délibéré des modalités de concertation 

complémentaire en date du 15 mai 2025, afin de régulariser la situation. Le Conseil 

communautaire précise que les registres ont été rouverts respectivement :  

 

o À Marchampt le 30 septembre 2019 ; 

o À Régnié-Durette le 7 octobre 2019 ;  

o À Quincié-en-Beaujolais le 9 octobre 2019 ; 

o À Saint-Georges-de-Reneins le 19 mai 2022 ; 

o À Fleurie le 7 juin 2022.  
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Le Conseil communautaire a par la même occasion invité les personnes ayant formulés leurs 

observations sur les périodes de perte des registres à réitérer leurs requêtes dans les nouveaux 

registres mis à disposition dans leur mairie de référence.  

• La possibilité d’écrire par courrier postal adressé au président de la Communauté de 

communes pendant toute la procédure.  

• La possibilité d’envoi de courriel à l’adresse dédiée : concertation.plui@ccsb-aonebeaujolais.fr.  

 

 

 

 

  

mailto:concertation.plui@ccsb-aonebeaujolais.fr
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2. PRESENTATION DES ACTIONS DE CONCERTATION  

2.1. DES ARTICLES VISANT A INFORMER LES HABITANTS 

Date de publication Lieu de diffusion Titre/ objet de la diffusion 

12/05/2018 Le progrès Le PLUI-H-Valider les objectifs 

28/12/2018 Le progrès Bureau d’études retenu pour le PLUI-H 

15/11/2019 Le progrès Réunion publique du 12 novembre 2018 

30/05/2019 Le patriote Modification du PLU de Régnié Durette 

10/10/2019 Le patriote Conseil municipal défavorable aux propositions 

de la CCSB sur les changements de destination 

29/10/2019 Le progrès Information sur le PLUI-H et sur les 3 réunions 

publiques à venir 

31/10/2019 Le patriote Information sur le PLUI-H et sur les 3 réunions 

publiques à venir  

5/12/2019 Le patriote Bilan de la réunion publique à Juliénas. 

information sur le PLUI-H 

2022 Journal de la CCSB Reprise du PLUI-H 

16/02/2023 Le patriote Information sur l‘exposition sur le PLUI-H 

15/02/2023 Le progrès Information sur l‘exposition sur le PLUI-H 

18/07/2024 Le patriote Avancement du PLUI-H et annonce de réunions 

publiques en septembre/octobre 2024 

26/08/2024 Le progrès Avancement du PLUI-H et annonce de réunions 

publiques en septembre/octobre 2024 

Janvier 2025 Journal de la CCSB Zoom sur l’état d’avancement de la procédure 

Juillet 2025 Journal de la CCSB Débat à venir sur le PADD et rappel de la 

concertation 

23/11/2025 Le patriote Avancement du PLUI-H et annonce de réunions 

publiques en novembre et décembre 2025 
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2.2. DES REUNIONS PUBLIQUES 

2.2.1. TENUE DE REUNIONS PUBLIQUES 

Ces réunions ont constitué des moments d’expression et d’échanges indispensables à la construction du 

document d’urbanisme. Au-delà d’informer le public présent et de recueillir leurs remarques et 

observations, elles ont véritablement permis de faire de la pédagogie sur le projet, mais aussi de 

désamorcer certaines angoisses existantes. L’acceptation d’un projet passe avant tout par une bonne 

compréhension de son contenu, d’où l’importance des échanges entre tous les acteurs. Les supports de 

présentation des réunions publiques étaient ensuite mis en ligne sur le site de la CCSB. 

Réunions publiques en 2019 

Une première série de réunions publiques se sont tenues en novembre 2019 :  

• Le 5 novembre 2019  à Belleville-en-Beaujolais 

• Le 12 novembre 2019  à Juliénas  

• Le 26 novembre 2019 à Beaujeu.  

Elle visait à présenter la démarche de PLUI-H et répondre aux questions suivantes : qu’est-ce qu’un PLUi-

H? Pourquoi un PLUi-H ? Elles ont également permis de présenter les grandes étapes du processus. Elles 

ont réuni une vingtaine de personnes par réunion.  

Les réunions se sont tenues dans chacune des grandes entités géographiques (Haut Beaujolais, les 

Coteaux viticoles et le Val de Saône), permettant une meilleure répartition des lieux de concertation 

avec les habitants.  
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Réunions publiques en 2024 

Une deuxième série de réunions publiques s’est tenue entre septembre et octobre 2024, visant à rappeler 

les grands enjeux du territoire et présenter le contenu du PADD. Ces réunions ont notamment permis de 

présenter les évolutions législatives sur le ZAN. Elles ont eu lieu : 

• Le 5 septembre, à Lantignié 

• Le 10 septembre , à Belleville-en-Beaujolais 

• Le 15 octobre , à Deux-Grosnes 

Elles ont permis de rassembler entre une trentaine et une quarantaine de personnes chacune.  

Belleville en beaujolais                         Deux-Grosnes                              Lantignié               

 

 

Lors des réunions publiques les habitants se sont exprimés et ont notamment soulevé les points suivants : 

• N’y a-t-il pas une contradiction entre le foncier économique qui sera ouvert à l’urbanisation et 

et la préservation de l’environnement/ des ressources naturelles mise en avant dans le PADD ? 

• Comment continuer à faire vivre les campagnes, si les changements de destination sont trop 

contraints ? Si l’on ne permet pas aux artisans de s’installer dans de vieux corps de fermes ?  

Des réponses ont pu être apportées par les élus communaux, les techniciens de la CCSB et le bureau 

d’études présent.  

Réunions publiques en 2025 

Une troisième et dernière série de réunions publiques a eu lieu en novembre et décembre 2025. Ces 

réunions ont permis de rappeler le processus et de présenter le projet de PLUi-H (zonage, les principales 

règles, les orientations d’aménagement et de programmation). Entre 50 et 80 personnes étaient 

présentes par réunion. Lors des réunions publiques les habitants se sont exprimés principalement sur les 

points suivants :   

• les modalités de concertation (quand est ce que le dossier sera mis en ligne ? quel calendrier 

avant l’approbation ? quand aura lieu l’enquête publique ? Pourquoi ces délais ? Comment 

faire des remarques ? Où faire des demandes pour les changements de destination ?) 

• la méthodologie relative à la définition des enveloppes urbaines,  

• le risque de désertification des zones rurales au regard des zonages des hameaux classés en 

zone A ou N, et des possibilités de constructions limitées avec ces zonages.  

Des réponses ont pu être apportées par les élus communaux, les techniciens de la CCSB et le 

bureau d’études présent.  
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2.2.2.   CANAUX UTILISES POUR INFORMER DE LA TENUE DES REUNION PUBLIQUES 

Afin de garantir la diffusion de l’information, la communication autour des réunions est d’abord passée 

par la réalisation d’affiches qui ont fait l’objet d’un affichage sur les panneaux règlementaires des 

communes et au siège de la CCSB. Les réunions publiques ont également été annoncées dans la presse 

départementale (Le Patriote Beaujolais et le Progrès). 

D’autre part, ces informations ont été diffusées sur les sites internet, bulletins municipaux, presse locale… 

etc.  
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2.3. UNE EXPOSITION ITINERANTE SUR LE PLUI-H 

Une exposition publique lancée en février 2023 au siège de la CCSB a présenté le portrait du territoire aux 

habitants avant de circuler dans les communes. Elle s’est tenue dans les communes, selon le calendrier 

suivant :  

Concertation PLUi-H - Exposition itinérante 

   
Communes  Secteur Date de l'exposition 

Belleville-en-Beaujolais/Siège de la CCSB 

Val de Saône 

Du 3 février 2023 au 3 mars 
2023, du 6 mars 2023 au 

17 mars 2023, du 20 mars 
2023 au 31 mars 2023, du 

4 avril 2023 au 21 avril 
2023, du 2 juin 2023 au 16 

juin 2023. 

Dracé 

Taponas 

Saint-Georges-de-Reneins 

Corcelles-en-Beaujolais  

Lancié 

Coteaux viticoles 

Du 19 juin au 7 juillet 2023, 
du 10 juillet à 21 juillet 

2023, du 29 août 2025 au 
21 novembre 2025, et mars 

2025. 

Fleurie 

Chénas 

Beaujeu 

Les Ardillats 
Haut-Beaujolais 

Du 4 février 2025 au 3 mars 
2025 et du 1er avril au 30 

avril 2025. Deux-Grosnes  
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Cette exposition a permis de présenter via 4 panneaux les principales thématiques du territoire.  
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2.4. MISE A DISPOSITION DU PUBLIC D’UN DOSSIER DE CONCERTATION 

Les différents documents du PLUI-H ont été mis à disposition du public et ont pu être téléchargés à partir 

du site internet de la CCSB. Le site internet de la CCSB dispose en effet d’une rubrique urbanisme 

présentant l’ensemble des procédures d’urbanisme en cours sur son territoire. Les utilisateurs peuvent ainsi 

y trouver les pièces constitutives du dossier comme le PADD, les délibérations associées et les supports de 

présentation des réunions publiques. 
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2.5. CONCERTATION AVEC LES ELUS COMMUNAUTAIRES ET MUNICIPAUX, ET LES AUTRES 

ACTEURS DU TERRITOIRE 

En matière de concertation, différents types de réunions ont eu lieu. Le PLUI-H a aussi permis d’engager 

une concertation avec l’ensemble des élus des communes et des élus communautaires à tous les stades 

du projet. Certaines rencontres ont également été tenues avec des professionnels du territoire, dans 

différents domaines d’activité. Les rencontres ont été, a minima, les suivantes : 

• Des permanences communales. Elles ont été l’occasion de travailler plus finement à l’échelle de 

la commune, avec les élus concernant des éléments spécifiques à leur commune. Elles ont eu 

lieu :  

o En phase de diagnostic, en 2020. Ces réunions menées par la CCSB ont permis des 

échanges sur les projets communaux. 

o En phase de diagnostic, en 2021.  Ces réunions ont permis au bureau d’études une prise 

de connaissance du territoire et des échanges avec les élus sur les projets communaux.  

o En phase de PADD, en février / mars 2024. Ces réunions ont porté notamment sur les 

enveloppes urbaines, les disponibilités foncières et les évolutions du contexte législatif.  

o En novembre/ décembre 2024. Ces réunions ont permis de présenter aux élus la 

première version du zonage sur la commune concernée ainsi que des propositions 

d’orientations d’aménagement sur les secteurs stratégiques, et de les retravailler avec 

eux.  

o En juin/ juillet 2025. Les réunions ont été l’occasion de présenter une deuxième version 

des OAP, ainsi qu’une nouvelle version du zonage, qui a été amendée avec les élus.  
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• Des réunions avec le comité de suivi, permettant de faire notamment le point sur la procédure/ 

d’arbitrer sur les manières de procéder. 

o En mars 2021 : point sur l’organisation du diagnostic, 

o En septembre 2021 : présentation de la mise à jour du diagnostic 

o En octobre 2021 : présentation du diagnostic du territoire 

o En septembre 2022 : présentation de la logique de la répartition des droits à construire,  

o En décembre 2023 : Présentation du PADD 

o Entre octobre 2024 et novembre 2025 : 5 réunions ont eu lieu pendant la phase 

réglementaire, permettant de présenter la structure du règlement et de travailler sur les 

principales dispositions réglementaires, communes à l’ensemble de la CCSB.  

 

• Les CCM/CIM, permettant de faire des points d’avancement, à l’ensemble des Maires.  

o En décembre 2021 : présentation du diagnostic du territoire aux Maires. 

o En Mai 2022 : sur les premiers éléments de PADD 

o En décembre 2023 : sur le PADD 

o En octobre 2024 : sur le patrimoine et son intégration dans le PLUI-H 

o En mai 2025 :  sur les OAP thématiques 

o En mai 2025 : sur le Règlement/ zonage :  

 

• Des ateliers méthodologiques, s’appuyant sur les commissions thématiques de la CCSB :  

o Un atelier en décembre 2021, sur l’habitat,  

o Un atelier en janvier 2022, sur la thématique Environnement, Agriculture, Paysage et 

Patrimoine. 

o Un atelier en février 2022, sur la thématique Activités économiques, puis en en mai 2022 

o Deux ateliers habitat : en mai 2022, puis en octobre 2022 sur les publics spécifiques.  

o 1 atelier agricole en octobre 2022, permettant une présentation des principaux enjeux 

du diagnostic et des orientations du PADD à la commission agricole 

o 1 atelier environnement en septembre 2022, puis en avril 2023, visant à préciser la 

méthodologie pour identifier le patrimoine végétal à protéger dans le PLUi-H  

o 4 ateliers sur le patrimoine, entre janvier 2024 et mars 2025  

 

• Plusieurs réunions ont été réalisées avec des acteurs du territoire, notamment : 

o Une association des acteurs locaux sur les enjeux agricoles, avec les exploitants agricoles 

pour affiner le diagnostic thématique (en 2021).  

o Une réunion de restitution du diagnostic aux acteurs du territoire en juillet 2021 

o Des réunions avec les acteurs de l’habitat dans le cadre de l’élaboration du POA (2024-

2025) 

o Des réunions avec les acteurs du patrimoine entre 2023 et 2025 

 

• Des réunions avec les PPA ont également eu lieu : 

o En octobre 2021, visant à présenter le diagnostic 

o En juin 2024 , permettant une présentation du PADD 

o en janvier 2025, en vue d’une présentation du dossier avant arrêt, comprenant 

notamment des éléments sur le règlement/ zonage et OAP 

o En février 2025 : permettant une présentation du POA avant arrêt.   
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3. BILAN DE LA CONCERTATION 

3.1. LE BILAN DES CONTRIBUTIONS DES HABITANTS  

3.1.1. BOITE MAIL DE CONCERTATION DU PUBLIC  

La boite mail de la CCSB a permis 68 contributions en lien avec le PLUI-H  

Année Objet des demandes 

2019 5 courriels reçus, dont 3 demandes de classements en zone constructible  

2020 8 courriels reçus : Dont 3 demandes de classement en zone constructible et 1 

maintien en zone agricole  

2021 8 courriels reçus, dont 3 demandes de classement en zone constructible et 2 

demandes d’information  

2022 8 courriels reçus, dont 3 demandes de classement en zone constructible 

2023 11 courriels reçus :  Dont 2 demandes de classement en zone constructible 

2024 11 courriels reçus, dont 5 demandes de classement en zone constructible, 5 demandes 

d’information et 1 demande de suppression de EBC  

2025 28 courriels reçus, Dont 14 demandes de classement en zone constructible, 4 

demandes d’information, 2 concernant un changement de destination et 1 demande 

liée à l’intérêt général de l’association ANHB  

2026 1 demande d’information  

 

La majorité des messages concerne des demandes de classement en zone constructible. D'autres 

courriels portaient sur des demandes d'information ou des changements de destination de bâtiments. 

Les demandes formulées n’étaient pas toutes recevables au regard des enjeux de réduction de la 

consommation foncière notamment.  
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3.1.2. COURRIERS REÇUS 

 

NUMERO
Date 

contribution

Mail/Courr

ier/Registr

e

Territoire (CCSB/Commune 

concernée)
Objet de la remarque Thématique

Traduction principale PLU 

à analyser

Réponse apportée 

(type/autre)

Format identique à 

observation (mail-mail, 

courrier-courrier)

2019-1 20/01/2019 Mail LES ARDILLATS

Souhaite implanter des habitats légers atypiques 

(yourtes, maison semienterrée, / troglodytiques, 

roulottes…) pour activ ité touristique

Activ ité 

touristique

Prise en compte d'un 

projet particulier de type 

STECAL

Réponse type envoyée le 

19/07/2019

2019-2 08/02/2019 Mail BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS

Souhaite que sa parcelle soit classée en zone 

constructible, sachant que la route de Grille Midi 

est v iabilisée

Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse type envoyée le 

19/07/2019

2019-3 21/09/2018 Mail CHIROUBLES
Souhaite que sa parcelle soit classée en zone 

constructible, sachant que c'est v iabilisé
Habitat

Classement en zone 

constructible

Réponse type envoyée le 

19/07/2019

2019-4 07/03/2019 Mail LANCIÉ

Souhaite que ses parcelles soit classées en zone 

constructible, car pas inclus dans une zone à 

risque, ne nuisent en rien à l'env ironnement, 

aujourd'hui sont en jachère et jouxtent un 

Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse type envoyeé le 

19/07/2019

2019-5 13/05/2019 Courrier LANCIÉ

Souhaite que ces parcelles soit classées en zone 

constructible, car conteste le caractère agricole 

de ces terrains

Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse type envoyée le 

19/07/2019

2019-6 11/06/2019 Courrier CCSB
Est-il normal qu'un lotissement soit prévu en zone 

inondable et labellisé UNESCO

Protection 

environneme

Protection d'un espace, 

bâti, corridor écologique

Pas de réponse (courrier 

anonyme)

2019-7 18/07/2019 Mail VILLIÉ-MORGON

Souhaite la modification du zonage de ces 

parcelles (ou d'une partie) pour construire une 

habitation à énergie positive.

Habitat
Classement en zone 

constructible

Demande de précision 

envoyée le 19/07/2019

2019-8 11/07/2019 Courrier ODENAS

Était classée en ZAD et vendue à un promoteur 

avant la création du PLU d'Odenas qui n'a plus 

permis ce projet. Souhaite la modification du 

zonage de la parcelle (à ce jour en zone 

Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

30/07/2019 par ODENAS

2019-9 01/07/2019 REGNIÉ-DURETTE

Demande de passation en zone constructible 

refusée par la mairie, ne trouve pas cela normal 

et veut revoir la question des zones constructibles 

sur la commune de régnié-durette (très important 

Habitat
Classement en zone 

constructible

Transmis par enquête 

habitant, pas de réponse 

apportée

2019-10 01/07/2019 REGNIÉ-DURETTE

Veut partager sa parcelle en 2 car trop grande et 

demande à ce qu'elle puisse être constructible, 

refus de la mairie + se demande sur pourquoi les 

v ignes arrachées ne deviennent pas 

Habitat
Classement en zone 

constructible

Transmis par enquête 

habitant, pas de réponse 

apportée

2019-11 Registre ODENAS

Était classée en ZAD et vendue à un promoteur 

avant la création du PLU d'Odenas qui n'a plus 

permis ce projet. Souhaite la modification du 

zonage de la parcelle (à ce jour en zone 

Habitat
Classement en zone 

constructible
Pas de réponse apportée

2019-12 22/01/2019 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS

Souhaite faire repérer le bâtiment qui n'est plus lié 

à une exploitation agricole, afin de permettre son 

changement de destination dans le cadre de son 

réaménagement

Activ ité 

agricole

Repérage en 

changement de 

destination

Réponse courrier le 

28/02/2019

2019-15 06/08/2018 Registre CHIROUBLES

Souhaite un classement en zone constructible de 

cette parcelle avec desserte et réseaux à 

proximité déjà à proximité

Habitat
Classement en zone 

constructible
Pas de réponse apportée

2019-16 09/11/2018 Registre CHIROUBLES
Souhaite un classement en zone constructible 

(desserte et réseaux déjà à proximité)
Habitat

Classement en zone 

constructible
Pas de réponse apportée

2019-17 18/02/2019 Registre CHIROUBLES
Souhaite un classement en zone constructible 

(desserte et réseaux déjà à proximité)
Habitat

Classement en zone 

constructible
Pas de réponse apportée

2019-18 12/04/2019 Registre CHIROUBLES Souhaite un classement en zone constructible Habitat
Classement en zone 

constructible
Pas de réponse apportée

2019-19 18/04/2019 Registre CHIROUBLES

Souhaite un classement en zone constructible, 

pour les parcelles AB209 A398 et A64 desserte et 

réseaux déjà à proximité

Habitat
Classement en zone 

constructible
Pas de réponse apportée

2019-20 13/06/2019 Registre CHIROUBLES
Souhaite un classement en zone constuctible, eau 

et électricité à proximité accessibilité par voie 
Habitat

Classement en zone 

constructible
Pas de réponse apportée

2019-21 13/06/2019 Registre CHIROUBLES
Souhaite un classement en zone constuctible, eau 

et électricité à proximité accessibilité par voie 
Habitat

Classement en zone 

constructible
Pas de réponse apportée

2019-22 16/09/2019 Courrier SAINT-LAGER

Souhaite le classement en zone constructible. Elle 

est enclavée et limitrophes avec d'autres 

parcelles contruites et v iabilisées, tout à l'égout, 

bordure et accès routes départementales.

Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse Courrier le 

19/09/2019

2019-23 22/09/2019 Mail MARCHAMPT

acquisition de cette propriété et demande de 

certificat d’urbanisme faite en avril 2004 sous le 

n°J0009, pour une construction de 250m², sur la 

parcelle 125 et 126, acceptée le 16 septembre 

2004.

Suite à la modification du PLUI  parcelles 

constructibles sont passées à zone agricole alors 

que parcelle n°45, attenante au terrain et sans 

accès direct à une route, est devenue 

constructible

Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse mail le 

23/09/2019
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2019-23 22/09/2019 Mail MARCHAMPT

acquisition de cette propriété et demande de 

certificat d’urbanisme faite en avril 2004 sous le 

n°J0009, pour une construction de 250m², sur la 

parcelle 125 et 126, acceptée le 16 septembre 

2004.

Suite à la modification du PLUI  parcelles 

constructibles sont passées à zone agricole alors 

que parcelle n°45, attenante au terrain et sans 

accès direct à une route, est devenue 

constructible

Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse mail le 

23/09/2019

2019-24 20/11/2019 Courrier CHARENTAY
Classement en zone contructible actuellement 

équipé du tout à l'égout, eau, électricité.
Habitat

Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

22/11/2019

2019-25 29/10/2019 Courrier REGNIÉ-DURETTE
Demande de classement en terrain constructible 

d'une parcelle classée en zone agricole
Habitat

Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

26/11/2019

2019-26 28/10/2019 Courrier REGNIÉ-DURETTE demande de classement en zone constructible Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

26/11/2019

2019-27 26/11/2019 Courrier REGNIÉ-DURETTE

Demande de classement en zone constructible 

du reste de la parcelle AM69 situé au cœur du 

village (une partie déjà en ZC). Cette demande 

interv ient da,ns l'objectif d'effectuer un 

aménagement foncier global cohérent sur 

Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

26/11/2019

2019-28 04/11/2019 Courrier REGNIÉ-DURETTE
demande de classement en zone constructible 

appartenant à leur groupe foncier agricole 
Habitat

Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

26/11/2019

2019-29 Registre CHÉNAS

demande de classement en zone agricoles des 

parcelles C227A C229A et B, C230 A et B, C224. Et 

de la parcelle C231 en zone U

Activ ité 

agricole
Autre

Réponse courrier le 

26/02/2020

2019-30 23/19/2019 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

26/02/2020

2020-01 19/12/2019 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

26/02/2020

2020-01 19/12/2019 Courrier SAINT-LAGER Demande de classement A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

26/02/2020

2020-02 09/01/2020 Courrier JULIÉNAS Demande de classement A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

26/02/2020

2020-03 03/04/2020 Mail BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de maintien classement zones As aux Habitat Autre

2020-04 18/03/2020 Courrier DRACÉ Demande de classement A vers AU Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

20/05/2020

2020-05 09/06/2020 Courrier CHARENTAY Demande classement Aa vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

2/07/20

2020-06 25/09/2020 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande classement A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

26/10/20

2020-07 22/10/2020 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS

Souhaite voir passer cette parcelle en terrain 

constructible qui de son isolement au milieu des 

constructions reptrésente un problème pour 

l'exploitant qui y cultive la v igne

Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

26/10/20 

2020-08 19/09/2020 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS
Souhaite que soit réexaminé l'implanatation d'un 

cheminement piéton 
Autre

2021-01 21/01/2021 Mail CHIROUBLES Demande classement A vers U Habitat Classement en zone 

constructible
Réponse mail le 8/02/21

2021-02 19/01/2021 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande classement A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

24/02/21

2021-03 12/02/2021 Courrier DRACÉ Demande classement A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

24/02/21

2021-04 16/02/2021 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS
Demande de classement en zone constructible 

de tout ou une partie du terrain concerné
Habitat

Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

17/03/2021

2021-05 15/04/2021 Courrier LANCIÉ Demande classement A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

10/05/2021

2021-06 19/04/2021 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS
Demande d'information si passage classement A 

vers U en projet 
Habitat

Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

10/05/2021

2021-07 27/04/2021 Courrier LANCIÉ
Demande classement en AB et UI  (A 0561 à A 

0559), de UA en UB (A 0253 à A 0269), en AB (F 

Activ ité 

agricole

Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

10/05/2021

2021-08 17/05/2021 Mail BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS
Demade classement en zone non agricole pour 

permettre une extension
Habitat Autre

Réponse mail le 

10/06/2021

2021-09 17/05/2021 Courrier Lancié
Demande de classement de Aa vers Ab pour 

permettre un projet agricole

Activ ité 

agricole

Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

29/06/2021

2021-10 30/06/2021 Courrier Lancié Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

1/07/2021

2021-11 17/02/2021 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

21/07/2021

2021-12 26/05/2021 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

21/07/2021

2021-13 04/05/2021 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de Nca vers Nco
Activ ité 

touristique

Classement en zone 

constructible

Réponse courrier le 

21/07/2021 
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2021-13 04/05/2021 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de Nca vers Nco Activ ité touristique
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier 

le 21/07/2021 

2021-14 25/06/2021 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS
Demande d'excercer une activ ité de 

restauration
Activ ité économique

Modification du règlement 

d'une zone

Réponse courrier 

le 21/07/2021

2021-15 15/07/2021 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de changement de destination Habitat
Repérage en changement de 

destination

Réponse courrier 

le 21/07/2021

2021-16 27/07/2021 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier 

le 9/08/2021

2021-17 23/06/2021 Courrier JULLIÉ Demande de classement de A/N vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier 

le 9/08/2021

2021-18 28/11/2021 Courrier Lancié Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier 

le 24/11/2021

2021-19 08/11/2021 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de NCO vers 1UH Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse courrier 

le 24/11/2021

2021-20 06/12/2021 Courrier Lancié Demande de classement vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier et mail le 

6/12/2021

2022-01 17/01/2022 Courrier LANCIÉ Demande de classement vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

24/01/2022

2022-02 14/01/2022 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

18/02/2022

2022-03 01/02/2022 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

18/02/2022

2022-04 17/01/2022 Courrier FLEURIE Demande de classement vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

18/02/2022

2022-05 17/01/2022 Courrier CORCELLES-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

18/02/2022

2022-06 04/02/2022 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

18/02/2022

2022-07 12/02/2022 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

18/02/2022

2022-08 28/02/2022 Courrier SAINT-DIDIER-SUR-BEAUJEU Demande de classement vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

28/02/2022

2022-09 25/02/2022 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande classement A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

28/02/2022

2022-10 01/03/2022 Courrier SAINT-DIDIER-SUR-BEAUJEU Demande classement A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

2/03/2022

2022-11 01/04/2022 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

4/04/2022

2022-12 04/04/2022 Mail DRACÉ Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

9/04/2022

2022-13 06/04/2022 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

12/04/2022

2022-14 27/06/2022 Courrier FLEURIE Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

6/07/2022

2022-15 29/06/2022 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

6/07/2022

2022-16 12/07/2022 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

1/08/2022

2022-17 18/07/2022 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de N vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

1/08/2022

2022-18 19/07/2022 Mail CHARENTAY Demande de classement de 2AU vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

1/08/2022

2022-19 25/08/2022 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

15/09/2022

2022-20 25/08/2022 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de N vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

15/09/2022

2022-21 13/09/2022 Courrier CORCELLES-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Autre
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

24/10/2022

2022-22 13/09/2022 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de AS vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

15/09/2022

2022-23 24/09/2022 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Presceptions d'éléments du paysage à abroger
Protection 

environnement
Autre

Réponse par 

courrier le 

11/10/2022

2022-24 23/09/2022 Courrier CORCELLES-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

2/11/2022

2022-25 17/10/2022 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de changement de destination Habitat
Repérage en changement de 

destination

Réponse par 

courrier le 

2/11/2022

2022-26 17/10/2022 Courrier CORCELLES-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

2/11/2022

2022-27 27/09/2022 Courrier CHARENTAY Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

16/11/2022

2022-28 30/11/2022 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

2/12/2022

2022-29 01/12/2022 Courrier VILLIÉ-MORGON Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

9/12/2022

2022-30 16/12/2022 Courrier CHARENTAY Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

19/12/2022
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2023-01 04/02/2023 Mail DRACÉ Relance - Demande de classement de A vers U Habitat

Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 10/02/2023

2023-02 14/02/2023 Mail SAINT-BONNET-DES-BRUYERES Demande changement de destination Habitat
Repérage en changement de 

destination

Réponse par 

courrier le 

22/02/2023

2023-03 15/02/2023 Mail BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS

2023-04 27/02/2023 Courrier LANCIÉ Relance - Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

2023-05 15/03/2023 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Relance - Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

27/03/2024

2023-06 04/04/2023 Courrier VILLIÉ-MORGON Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

2/06/2023

2023-07 09/02/2022 Courrier VILLIÉ-MORGON Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 2 

/06/2023

2023-08 09/05/2023 Courrier VILLIÉ-MORGON Demande changement de destination Habitat
Repérage en changement de 

destination

Réponse par 

courrier le 

2/06/2023

2023-09 07/06/2023 Mail CHARENTAY Demande de classement de 2AU vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

17/08/2023

2023-10 10/06/2023 Courrier CHARENTAY Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

17/08/2023

2023-11 26/09/2023 Courrier FLEURIE Demande suppression EBC
Protection 

environnement
Autre

Réponse par 

courrier le 

3/11/2023

2023-12 03/10/2023 Courrier REGNIÉ-DURETTE Demande rév ision aléas innondation
Protection 

environnement
Autre

Réponse par mail 

le 10/10/2024

2023-13 09/10/2023 Courrier VILLIÉ-MORGON Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

3/11/2023
2023-14 16/11/2023 Courrier CHARENTAY Demande de classement de A vers U Habitat

Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

2023-15 23/11/2023 Mail CORCELLES-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 12/12/2023

2023-16 20/06/2023 Mail BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 18/07/2023

2023-17 13/07/2023 Mail QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 18/07/2023 

2023-18 31/07/2023 Mail
Demande d'information sur avancement 

procédure PLUi-H
Autre

Réponse par mail 

le 01/08/2023 

2024-01 08/03/2024 Courrier VILLIÉ-MORGON Demande de classement de A vers U Habitat Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

2024-02 22/03/2024 Mail QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 21/06/2024

2024-03 02/04/2024 Mail QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 21/06/2024

2024-04 08/04/2024 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

19/06/2024

2024-05 11/04/2024 Courrier QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

2024-06 06/06/2024 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

19/06/2024

2024-07 18/06/2024 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

19/06/2024

2024-08 05/07/2024 Mail CHARENTAY Demande de classement de 2AU vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 01/08/2024

2024-09 15/07/2024 Mail DRACÉ Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 25/07/2024

2024-10 16/07/2024 Mail
Renseignement état d'avancement et réunion 

publique 

Réponse par mail 

le 25/07/2024

2024-11 18/10/2024 Mail BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 21/11/2024

2024-12 18/10/2024 Mail VILLIÉ-MORGON
Renseignement état d'avancement et réunion 

publique 

Réponse par mail 

le 21/10/2024

2024-13 22/10/2024 Mail VILLIÉ-MORGON Demande de classement de A vers U Habitat

Réponse par mail 

(boite 

concertation) le 

2024-14 24/10/2024 Mail QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier du 

11/12/2024

2024-15 24/10/2024 Mail QUINCIÉ-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Même réponse 

que 2024-05

2024-16 24/10/2024 Mail LANTIGNIÉ Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 11/12/2024

2024-17 08/11/2024 Mail FLEURIE Demande suppression EBC
Protection 

environnement
Autre

Réponse par mail 

(boite 

concertation) le 

15/01/2025

2024-18 21/11/2024 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de N vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

le 20/12/2024 car 

pas d'adresse 

postale

2024-19 26/11/2024 Courrier CORCELLES-EN-BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier du 

11/12/2024

2024-20 13/12/2024 Courrier CHARENTAY Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par mail 

(boite 

concertation) le 

15/01/2025

2024-21 23/12/2024 Courrier BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS Demande de classement de A vers U Habitat
Classement en zone 

constructible

Réponse par 

courrier le 

11/02/2025
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Chacune des demandes reçues a été examinée. La CCSB a néanmoins pris note des éléments et les a 

intégrés à sa réflexion au moment de la définition du zonage et du règlement. Les élus communaux ont 

notamment relayé les demandes de leurs administrés. Les demandes formulées n’étaient pas toutes 

recevables au regard des enjeux de réduction de la consommation foncière notamment. Des 

ajustements de zonage ont pu être réalisés, dès lors qu’ils étaient compatibles avec les lois en vigueur, et 

avec une logique d’intérêt général.   

 

Près de 80% des demandes des habitants portaient sur 

la demande de reclassement de leur parcelle d’une 

zone A/ou N en zone U.  
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3.1.3. LES REGISTRES DE CONCERTATION 

Dans chacune des communes, des registres ont été mis à disposition du public, permettant au public d’y 

consigner ses remarques concernant le PLUI-H.  Les données suivantes ont été anonymisées.  

 

 

Commune
Relevé registre de 

concertation n°1

Relevé registre de 

concertation n°2 

(4/12/2019)

Relevé registre de 

concertation n°3 

(Juillet 2020)

Relevé registre de 

concertation n°4 

(Février 2022)

Relevé registre 

de concertation 

n°5 

(Décembre 2023)

Relevé registre de 

concertation n°6

(Décembre 2024)

Relevé registre de 

concertation n°7

(Janvier 2026) 

CCSB ok le 19/08/2019 aucune observation aucune observation aucune observation
aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Les Ardillats
aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
1 observation aucune observation

Beaujeu
Pas d'observation 

au 19/092019
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Belleville-en-Beaujolais 
ok le 19/08/2019 aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation 1 observation

Cenves
aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Cercié
aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Charentay
pas de 

commentaire le 

19/09/2019

aucune observation aucune observation aucune observation
aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Chénas
aucune 

observation
1 observation transmise aucune observation

1 observation 

transmise

1 observation 

transmise 
aucune observation aucune observation

Chiroubles OK LE 09/09/2019 aucune observation aucune observation
1 observation 

transmise

1 observation 

transmise 
aucune observation aucune observation

Corcelles-en-Beaujolais

Pas de 

commentaire le 

09/07/2019

aucune observation aucune observation

Registre initial 

perdu : 

Un nouveau 

registre remis le 19 

aucune 

observation

1 courrier

(Courrier Menuiserie 

DORME) 

Aucune observation 

7 courriers

Deux-Grosnes 

(Ex Avenas)

aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Deux-Grosnes 

(Ex Monsols )

aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Deux-Grosnes 

(Ex Ouroux )

aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Deux-Grosnes 

(Ex St Christophe)

aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Deux-Grosnes 

(Ex St-Jacques-des-Arrêts )

aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Deux-Grosnes 

(Ex St Mamert )

aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation

aucune observation 
aucune observation

Deux-Grosnes 

(Ex Trades )

aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Dracé

appel ok en attente 

de retour par mail 

le 19/09/2019

aucune observation aucune observation aucune observation
aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Emeringes
aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Registre initial 

perdu : 

Un nouveau 

registre remis le 19 

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Fleurie

pas de 

commentaire le 

19/09/2019

aucune observation aucune observation

Registre initial 

perdu : 

Un nouveau 

registre ouvert le 7 

aucune 

observation
aucune observation

Aucune observation 

1 courrier

Juliénas aucune 

observation
aucune observation aucune observation aucune observation aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Jullié

pas de 

commentaire le 

19/09/2019

aucune observation aucune observation aucune observation
aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Lancié
pas de 

commentaire le 
aucune observation aucune observation aucune observation

aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Lantignié
pas de 

commentaire le 

19/09/2019

aucune observation aucune observation aucune observation
aucune 

observation
aucune observation Aucune observation

Marchampt
aucune 

observation

envoi le 13/12 prévu en 

attente

Quelques 

observations 

réceptionnées

1 observation 

transmise

Des observations 

transmises
aucune observation 2 observations

Odenas
aucune 

observation
aucune observation aucune observation

Registre initial 

perdu : 

Un nouveau 

registre remis le 19 

aucune 

observation
aucune observation aucune observation
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Dans les registres de concertation, les remarques ont notamment porté sur la préservation des 

boisements, la lutte contre la désertification et les coûts induits par l'extension des réseaux pour les 

nouvelles zones constructibles. 

  



28 

PLUI-H de la CCSB_ Bilan de la concertation 

3.2. BILAN GENERAL DE LA CONCERTATION 

Ce dernier point dresse le bilan et retour d’expérience sur l’ensemble des outils mis en œuvre dans le 

cadre de la démarche participative associée à l’élaboration du PLUi-H. Les actions de concertation 

menées ont bien été réalisées selon les modalités définies lors de la prescription de l’élaboration du PLUI.  

Outils Retour sur expériences 

L’organisation de plusieurs réunions publiques Les réunions ont constitué les temps forts de la 

concertation tout au long des études. Les 

échanges ont été riches. Les besoins, attentes, 

préconisations et inquiétudes ont été entendus. 

Des réponses ont été apportées à chacune des 

questions posées.  La participation aux réunions a 

montré un intérêt certain pour le Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal (PLUi-H). La 

répartition géographique des réunions publiques  

a également contribué à une forte mobilisation 

des habitants. 

La mise à disposition de registres de concertation 

dans chaque commune 

Un nombre de remarques déposées très limitée, 

malgré une information sur l’existence des 

registres largement diffusée. 

L’existence d’une adresse mail dédiée à 

l’urbanisme 

Une adresse mail dédiée utilisée par les habitants, 

mais moins qu’attendu, malgré son accessibilité.  

Les courriers adressés en mairie/ au siège de la 

CCSB 

La CCSB s'est engagée à étudier chaque requête 

et des réponses ont pu être apportées par 

mail/courrier en fonction des moyens mobilisés. 

Les demandes adressées aux élus communaux 

ont par ailleurs été relayées par les maires lors des 

permanences en commune.  

Les panneaux explicatifs et l’exposition itinérante Sensibilisation, informations sur les étapes du projet 

et son contenu. Quelques visites en mairies et des 

retours plutôt satisfaisants sur le contenu apporté.  

La rubrique « urbanisme » du site internet de la 

CCSB et sites internet des communes 

Nombreuses visites avérées sur la rubrique 

« urbanisme » du site internet de la CCSB. Plusieurs 

communes ont d’ailleurs mis en place un renvoi 

automatique de leur site internet à cette rubrique 

dédiée. Explications claires et facilement 

accessibles pour tout utilisateur. 

Les parutions dans la presse locale et 

départementale 

Sources d’informations classique et efficace sur le 

territoire concerné par le projet de PLUi-H.  

Le public a mobilisé les outils pour faire part de ses questionnements, demander des évolutions en matière 

de zonage notamment.  Cette concertation a permis aux habitants, aux différents acteurs du territoire et 

à toutes les personnes intéressées de comprendre et mieux connaître cet outil.  La concertation a permis : 

• De désamorcer les craintes liées aux changements réglementaires par le dialogue. 

• D'assurer la cohérence du projet en croisant les visions des élus, des partenaires (PPA) et des 

habitants. 

• D'intégrer les spécificités locales tout en respectant les politiques nationales. 

Points d'amélioration : Bien que les outils soient variés, le nombre d'observations écrites reste parfois limité 

par rapport à l'importance du document, soulignant que la participation se concentre souvent sur les 

enjeux fonciers individuels plutôt que sur le projet global. 

En conclusion, le bilan est considéré comme favorable, ayant permis une co-construction réelle du 

document d'urbanisme avant son arrêt définitif et l'enquête publique prévue pour 2026. 
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